
–

En application de l’article I

1962 (IDCC 1597), les organisations d’employeurs du Rhône ainsi que celles de salariés adhérentes 

Dans le département du Rhône, la première des zones concentriques instituées par l’article VIII

l’agence

: Applicable aux entreprises dont le siège social, l’agence ou le Bureau sont situés sur le 

: Applicable aux entreprises dont le siège social, l’agence ou le Bureau ne sont pas situés 

Compte tenu de la structure des entreprises de la branche, il n’est pas nécessaire de prévoir de 



Greffe du Conseil de Prud’hommes de Lyon.

l’extension l’Emploi


